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Demande de renseignements no 1 de l’énergie (la Régie)

relative à la gestion du risque de crédit de la clientèle grande puissance 

1. Référence :
Pièce C-1-4, page 2.

Préambule : 

« Même si le Distributeur « estime que la probabilité de récupération est faible » à l’égard du client « K », il semble prématuré d’estimer que le Distributeur ne pourra pas se voir reconnaître par les tribunaux québécois le droit de récupérer, en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies, ses créances antérieures aux propositions de ses débitrices. »

Demande :

1.1 Veuillez élaborer sur votre position à l’effet qu’il serait prématuré d’estimer que le Distributeur ne pourra pas se voir reconnaître par les tribunaux québécois le droit de récupérer, en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies, ses créances antérieures aux propositions de ses débitrices.

